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Secrétariat général commun
 départemental

DIRECTION DEPARTEMENTALE

Arrêté préfectoral n° 84-2025-01-02-00001
portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire aux services du Se-

crétariat général commun départemental du Rhône au titre de ses attributions régionales

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU SECRETARIAT GENERAL COMMUN
 DEPARTEMENTAL DU RHONE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la  
République ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats géné-
raux communs départementaux ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme BUCCIO (Fabienne) ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2024 portant nomination (secrétariats généraux communs départementaux) ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2020 portant nomination de Madame Lucie RIGAUX, conseillère d’admi-
nistration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice adjointe du secrétariat général commun départe-
mental du Rhône ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2024 portant organisation du secrétariat général commun dépar-
temental du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2024-323 du 31 décembre 2024 donnant délégation de signature à Madame 
Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat général commun départemental du Rhône, en matière d’or-
donnancement secondaire ;

ARRETE     :  

Article 1  er   : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Axelle FLATTOT, directrice départementale 
du secrétariat général commun départemental du Rhône, la délégation de signature qui lui est conférée 
par l’arrêté préfectoral n°2024-323 du 31 décembre 2024 du  est exercée par Mme Lucie RIGAUX, di-
rectrice départementale adjointe.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1er, la délégation de si-
gnature en matière d’ordonnancement secondaire sur les crédits du programme 216-6 conférée à Mme 
Axelle FLATTOT, directrice départementale du secrétariat général commun départemental du Rhône, 
par l’arrêté préfectoral n°2024-323 du 31 décembre 2024 est subdéléguée à Mme Véronique ROUS-
SEAU, directrice des finances et des achats. 
En cas d’absence ou d’empêchement,  subdélégation de signature est  donnée à Mme Marie-Claude 
BACCHIOCCHI, cheffe du bureau du suivi de la dépense, adjointe à la directrice des finances et des 
achats, et à Mme Jenny GUILLY-LEMAIRE, cheffe du bureau de la commande publique. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1er, la délégation de si-
gnature en matière d’ordonnancement secondaire sur l’UO 0354-DR69-DMUT conférée à Mme Axelle 
FLATTOT, directrice départementale du secrétariat général commun départemental du Rhône, par l’ar-
rêté préfectoral n°2024-323 du 31 décembre 2024  pour l’exercice de ses attributions régionales (for-
mations et concours) est subdéléguée à Mme Delphine MANZONI, directrice des ressources humaines. 
En cas d’absence ou d’empêchement, subdélégation de signature est donnée à  Sébastien REVELLO, 
directeur adjoint des ressources humaines, et, pour un montant limité à 8000 euros HT par engagement 
juridique, à :
- M. Nicolas AUCOURT, chef du bureau du développement des compétences et de la valorisation des 
ressources humaines, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Hélène DEHEUNYNCK, adjointe 
au chef du bureau du développement des compétences et de la valorisation des ressources humaines 
(formation)
- Mme Karine MASSON, cheffe du bureau du pilotage et de la gestion collective et , en cas d’absence 
ou d’empêchement, Mme Séverine APARISI, adjointe à la cheffe du bureau du pilotage et de la gestion  
collective (concours).

Article 4 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe.

Article 5     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : La directrice départementale du secrétariat général commun départemental du Rhône est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture d’Auvergne-Rhône-Alpes.
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Lyon, le 2 janvier 2025

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale du secrétariat général commun 

départemental du Rhône,

Axelle FLATTOT
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SIGNATURE DES SUBDELEGATAIRES

NOM Prénom SIGNATURE

FLATTOT Axelle

RIGAUX Lucie

ROUSSEAU Véronique

BACCHIOCCHI Marie-Claude 

‍GUILLY-LEMAIRE Jenny

‍MANZONI Delphine

REVELLO Sébastien

AUCOURT Nicolas

‍DEHEUNYNCK Hélène

MASSON Karine

‍APARISI Séverine
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Arrêté n°2024-01-0089 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise SAS 

BOUHASSOUN ADONIS AMBULANCES 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Vu l’avis des membres du sous-comité des transports sanitaires du 19 octobre 2022 sur les besoins en 

autorisations de mise en service d’ambulances exclusivement dédiées à l’aide médicale urgente hors 

quotas ; 

Considérant que par courriel du 16 décembre 2024 la SAS BOUHASSOUN – ADONIS AMBULANCES a 

déposé un courrier informant l’ARS de la restitution de l’autorisation de mise en service du véhicule hors 

quota (DT-655-GW) à compter du 31 décembre 2024 ; 

ARRÊTE 

 

Article 1 : l’agrément 01-156 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la :   

 

SAS BOUHASSOUN – ADONIS AMBULANCES 

Président Monsieur BOUHASSOUN Diden  

Zone d’activité du Pardy 

01480 FRANS 

Est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- Zone d’activité du Pardy – 01480 FRANS – secteur de garde 7 – CÔTIERE VAL-DE-SAONE SUD 

 

Article 3 : les deux ambulances de catégorie A ou C et le véhicule sanitaire léger associés à l’implantation 

font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 

L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2023-01-0009 du 15 mars 2023 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres de l’entreprise BOUHASSOUN ADONIS AMBULANCES. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 31 décembre 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'Ain 

Le chef du pôle offre de santé territorialisée 

 

Signé : 

BERTHOLLE Geoffroy  

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Elodie  
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2024-05-0121 

 

Portant validation des tableaux de la garde départementale des entreprises de transports sanitaires de 

la Drôme pour l’année 2025  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique notamment ses articles L. 6311-1 à L. 6311-2, L. 6312-1 à L. 6312-5, L. 6314-

1, R. 6312-1 à R. 6312-43, R. 6314-1 et suivants, R. 6311-17 et R. 6315-1 et suivants ;  

 

Vu le décret 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à 

distance des instances administratives à caractère collégial ; 

 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ;  

 

Vu l’arrêté du 24 avril 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation du secours à la 

personne et à l’aide médicale urgente ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transports sanitaires portant 

organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d'heures de garde pour l'organisation de la garde prévue 

à l'article R. 6312-19 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise 

en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des entreprises de 

transports sanitaires au service de garde ;  

 

Vu le cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de 

transports sanitaires urgents dans le département de la Drôme pris par arrêté n° 2022-19-0131 du 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 25 octobre 2022 ;  

 

Vu l’arrêté portant avenant au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la 

réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Drôme pris par arrêté 

n° 2024-05-0082 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 27 septembre 2024 ;  

 

Vu l’avis rendu le 31 décembre 2024 par le sous-comité des transports sanitaires du comité départemental 

de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la Drôme consulté 

par voie électronique en date du 23 décembre 2024 ;  

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que l'ATSU de la Drôme a transmis à la Délégation départementale de la Drôme les tableaux 

de garde complets pour l’année 2025 par mail en date des 16, 20, 23 et 31 décembre 2024 ; 

 

Considérant que les tableaux de garde ont été mis en application dès le 1er janvier 2025 pour assurer la 

continuité de service ;   

 

 

ARRÊTE 

Article 1 

La garde départementale assurant la permanence des transports sanitaires pour l’année 2025 est fixée 

par l'ARS conformément aux tableaux annexés au présent arrêté. 

Le tableau du secteur de garde de Montélimar est établi uniquement pour le 1er semestre 2025. 

Article 2 

Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 

décision, d’un recours : 

- gracieux, auprès de Madame la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de Monsieur le Ministre chargé de la Santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon sis 184, rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03 ; 

 

Article 3 

La directrice départementale de la Drôme de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 4 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme et de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Valence le 31 décembre 2024 

 

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 





 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (agence régionale de santé-ara-dpd@agence régionale 
de santé.sante.fr). 

 
 
 

 

 
 

 

 



 

 



 

 

 

 
 

 

- 

- 
- 
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Arrêté /départemental n°2024-14-0359 

 

Portant autorisation d’un service autonomie à domicile aide et soins (SAD Aide et Soins – SAAS) « SAD DU CANTON 

DES ECHELLES », situé à LES ECHELLES (73360) par regroupement des autorisations du service de soins infirmiers à 

domicile (SSIAD) SSIAD DU CANTON DES ECHELLES, situé à LES ECHELLES (73360) et du service d’aide et 

accompagnement (SAAD), situé à LES ECHELLES (73360). 

GESTIONNAIRE : CIAS LES ECHELLES 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de Savoie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment l’article L.313-1-3 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article 44 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité sociale pour 2022, modifiant 
les articles L313-1-3, L313-11-1, L313-12, L347-1 du CASF, créant les articles L314-2-1 et L314-2-2 et abrogeant l’article 
49 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu l’article 22 de la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de 
l'autonomie ; 
 
Vu le décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L313-1-3 
du CASF et aux services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l’article L312-1 du même 
code ; 
 
Vu le cahier des charges national définissant les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
applicables aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L 313-1-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
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Vu l'arrêté ARS n°2016-6270 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au CIAS du 
Canton des Echelles pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile SSIAD DU CANTON DES ECHELLES 
à LES ECHELLES (73360) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0356 du 23 août 2024 portant extension de 18 places (dont 10 places pour la mise en œuvre 
d’une équipe de soins, d'accompagnement et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie d'Alzheimer 
(ESA)) de la capacité autorisée du SSIAD DU CANTON DES ECHELLES ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0512 du 8 novembre 2024 portant modification de l’arrêté 2024-14-0356 relatif à 
l’autorisation de fonctionnement du SSIAD DU CANTON DES ECHELLES ; 
 
Vu l’arrêté départemental du 30/12/2009 portant création du service d'aide et d'accompagnement à domicile du 
CANTON DES ECHELLES basé à LES ECHELLES (73360) ; 
 
Considérant la délibération du conseil d’administration du CIAS LES ECHELLES dans sa séance du 8 avril 2024 
approuvant la création du service Autonomie à Domicile ; 
 
Considérant le dossier déposé par le CIAS LES ECHELLES en date du 29/05/2024 pour la création d’un Service 
Autonomie à Domicile Aide et Soin (SAD) par le regroupement des autorisations du SSIAD et du SAAD, pour une même 
zone d’intervention ; 
 
Considérant l’article 44 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité sociale pour 2022 
qui prévoit que les demandes de transformation des SSIAD en services autonomie mixtes sont dispensées de la 
procédure d’appel à projet ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

ARRÊTENT 

 

 
Article 1er : Le service autonomie à domicile (SAD) « SAD DU CANTON DES ECHELLES », domicilié 200 rue Labisco à LES 

ECHELLES (73 360) est autorisé, au titre de l’article L 313-1 du CASF, à intervenir auprès des personnes âgées et/ou 

personnes handicapées pour les activités suivantes soumises à autorisation en mode prestataire : 

- prestations de soins infirmiers sous la forme de soins techniques, de soins de base et relationnels et, en tant 
que de besoin, de soins délivrés par les professionnels mentionnés au b du 2° de l’article D. 312-5, 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l’exclusion d’actes de soins 
relevant d’actes médicaux, à moins qu’ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L 1111-6-
1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 
personnes à effectuer des aspirations endotrachéales, 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, 

- accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes 
de la vie courante). 
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Article 2 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrées au CIAS LES 
ECHELLES pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) SSIAD DU CANTON DES ECHELLES 
basé à LES ECHELLES (73360) et du service d’aide et accompagnement (SAA) SAD CIAS LES ECHELLES basé à LES 
ECHELLES (73360) sont modifiées par le regroupement des autorisations de fonctionnement des structures 
permettant la création d’un Service Autonomie à domicile Aide et Soins (SAAS) à compter du 01/11/2024. Le présent 
arrêté prévoit concomitamment la fermeture des deux établissements précédemment existants. 
 
Article 3 : La zone d’intervention du nouveau Service Autonomie à domicile Aide et Soins autorisé pour l’activité 
d’aide, d’accompagnement et de soins couvrira les communes de : 
 
 

Cantons (facultatif) Communes (obligatoire) 

canton des ECHELLES 

- ATTIGNAT ONCIN 

- CORBEL 

- ENTREMONT LE VIEUX 

- LA BAUCHE 

- LES ECHELLES 

- SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS 

- SAINT FRANC 

- SAINT JEAN DE COUZ 

- SAINT PIERRE D’ENTREMONT 

- SAINT PIERRE DE GENEBROZ 

- SAINT THIBAUD DE COUZ  

 

 
La zone d’intervention de l’ESA précédemment autorisée n’est pas modifiée par la création du Service 
Autonomie à domicile Aide et Soins. 
 
Article 4 : Le renouvellement de l’autorisation de la structure, à l’issue des 15 ans, soit le 01/11/2039 est notamment 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 5 : Le SAD DU CANTON DES ECHELLES est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, conformément 
à l’article L313-6 alinéa 3 du CASF. 
 
Article 6 : Le SAD DU CANTON DES ECHELLES est autorisé à intervenir auprès des bénéficiaires de l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) mentionnée à l’article L232-1 du CASF et de la prestation de compensation du 
handicap (PCH) mentionnée à l’article L245-1 du même code, conformément à l’article L313-1-2 du CASF. 
 
Article 7 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 8 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de Savoie ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 10 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur général des Services du Département de Savoie et Madame la Directrice générale 
adjointe de la vie sociale du département de Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du Département de Savoie. 
 
Fait à Chambéry, le 24/12/2024 
 
 

 
 

 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la Directrice générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre medico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 
Pour le Président 

La Vice-présidente déléguée 
Corine WOLFF 

 

 

 

  



5 
 

Mouvements FINESS :  Création d’un Service Autonomie à domicile Aide et Soins (SAAS) par regroupement. 
(Le SSIAD et le SAD préexistants seront fermés) 
 
Entité juridique : CIAS LES ECHELLES 
Adresse :              200 rue Labisco - 73 360 LES ECHELLES   
N° FINESS EJ :       73 078 441 0 
Statut :                  08 - Centre Intercommunal d’Action Sociale (C.I.A.S.) 
 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRÊTÉ 
 

 
Entité géographique : SSIAD DU CANTON DES ECHELLES 
Adresse : 200 rue Labisco - 73 360 LES ECHELLES 
N° FINESS ET : 73 079 045 8 
Catégorie : 354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.)       
                

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

autorisée 

Dernier arrêté 

1 
358 Soins Infirmiers à 

domicile 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 
700 Personnes Âgées 33 

2024-14-

0356 

2 
358 Soins Infirmiers à 

domicile 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

010 Tous types de 

déficiences Personnes 

Handicapées 

 

2 
2024-14-

0356 

3 
357 Activité soins 

d’accompagnement et de 

réhabilitation 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

436 Personnes 

Alzheimer ou maladies 

apparentées 

10 
2024-14-

0356 

 
 

Zone d’intervention du SSIAD (communes) : 

- ATTIGNAT ONCIN 

- CORBEL 

- ENTREMONT LE VIEUX 

- LA BAUCHE 

- LES ECHELLES 

- SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS 

- SAINT FRANC 

- SAINT JEAN DE COUZ 

- SAINT PIERRE D’ENTREMONT 

- SAINT PIERRE DE GENEBROZ 

- SAINT THIBAUD DE COUZ  
 

 

Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) : 
 

- Aiguebelette-le-Lac - Attignat-Oncin – Avressieux – Ayn - Belmont-Tramonet – Billième - Champagneux - 
Corbel 

- Domessin – Dullin - Entremont-le-Vieux – Gerbaix – Jongieux - La Balme - La Bauche - La Bridoire - La Chapelle-
Saint-Martin 

- Le-Pont-de-Beauvoisin - Lépin le Lac - Les Echelles – Loisieux – Lucey - Marcieux - Meyrieux-Trouet - Nances - 
Novalaise 

- Ontex – Rochefort - Saint-Alban-de-Montbel - Saint-Béron - Saint-Christophe-la-Grotte - Saint-Franc - Saint-
Genix-les-Villages - Saint-Jean-de-Chevelu - Saint-Jean-de-Couz - Saint-Paul-sur-Yenne - Saint-Pierre-d’Alvey - 
Saint-Pierre-d’Entremont - Saint-Pierre-de-Genebroz - Saint-Thibaud-de-Couz - Sainte-Marie-d’Alvey – Traize 
- Verel-de-Montbel – Verthemex - Yenne 
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Entité géographique :  SAD CIAS LES ECHELLES 
Adresse :                        200 rue Labisco – 73 360 LES ECHELLES           
N° FINESS ET :                73 079 024 3          
Catégorie :                     460 -   Service Autonomie Aide ( S.A.A.) 

           

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 469 Aide à domicile 
16 Prestation en 

milieu ordinaire 
700 Personnes Âgées / 

30/12/2009 

2 356 Aide-ménagère à domicile  
16 Prestation en 

milieu ordinaire 
990 Toute population / 

 

 Zone d’ intervention du SAAD ou SAA  :  

- ATTIGNAT ONCIN – CORBEL- ENTREMONT LE VIEUX 

- LA BAUCHE - LES ECHELLES 

- SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS - SAINT FRANC 

- SAINT JEAN DE COUZ - SAINT PIERRE D’ENTREMONT 

- SAINT PIERRE DE GENEBROZ - SAINT THIBAUD DE COUZ  
 

Conventions : 
 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Agrément qualité 19/06/199 

 

 

 

 
SITUATION APRÈS LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

Les deux établissements préexistants SSIAD et SAAD seront fermés parallèlement à la création du SAAS 
 

 
 
Etablissement :     SAD DU CANTON DES ECHELLES 
Adresse :                 200 rue Labisco - 73 360 LES ECHELLES 
N° FINESS ET :        73 001 475 0 
Catégorie :              209 – Service autonomie aide et soins (S.A.A.S.) 
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Equipements : 

          

Public 

concerné 

Triplet Autorisation 

n° Discipline 
Fonctionneme

nt 
Clientèle Autorisation 

Capacité 

Personnes 

âgées 

1 

357 - Activité 

soins 

d’accompagneme

nt et de 

réhabilitation 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

436 Personnes Alzheimer 

ou maladies apparentées 

Le présent 

arrêté 
10 

2 
469 – Aide à 

domicile 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

700 Personnes Âgées 
Le présent 

arrêté 

Pour l’aide, il n’est pas 

mentionné de capacité. 

3 

358 Soins 

Infirmiers à 

domicile 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

700 - Personnes Âgées 
Le présent 

arrêté 
33 

Personnes 

handicapées 

4 

358 Soins 

Infirmiers à 

domicile 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

010 - Tous types de 

déficiences Personnes 

Handicapées 

Le présent 

arrêté 
2 

5 
469 – Aide à 

domicile 

16 – Prestation 

en milieu 

ordinaire 

010 - Tous types de 

déficiences Personnes 

Handicapées 

Le présent 

arrêté 

Pour l’aide, il n’est pas 

mentionné de capacité. 

 
Zone d’ intervention ( liste des communes mentionnée à l’article 2) : 
 

- ATTIGNAT ONCIN -CORBEL - ENTREMONT LE VIEUX 

- LA BAUCHE - LES ECHELLES 

- SAINT CHRISTOPHE SUR GUIERS - SAINT FRANC 

- SAINT JEAN DE COUZ - SAINT PIERRE D’ENTREMONT 

- SAINT PIERRE DE GENEBROZ - SAINT THIBAUD DE COUZ  

 
Zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (communes) : 
 

- Aiguebelette-le-Lac - Attignat-Oncin – Avressieux – Ayn - Belmont-Tramonet – Billième - Champagneux - Corbel 

- Domessin – Dullin - Entremont-le-Vieux – Gerbaix – Jongieux - La Balme - La Bauche - La Bridoire - La Chapelle-Saint-

Martin 

- Le-Pont-de-Beauvoisin - Lépin le Lac - Les Echelles – Loisieux – Lucey - Marcieux - Meyrieux-Trouet - Nances - Novalaise 

- Ontex – Rochefort - Saint-Alban-de-Montbel - Saint-Béron - Saint-Christophe-la-Grotte - Saint-Franc - Saint-Genix-les-

Villages - Saint-Jean-de-Chevelu - Saint-Jean-de-Couz - Saint-Paul-sur-Yenne - Saint-Pierre-d’Alvey - Saint-Pierre-

d’Entremont - Saint-Pierre-de-Genebroz - Saint-Thibaud-de-Couz - Sainte-Marie-d’Alvey – Traize - Verel-de-Montbel – 

Verthemex - Yenne 

 
Entité géographique : SSIAD DU CANTON DES ECHELLES / Structure à fermer 
Adresse : 200 rue Labisco - 73 360 LES ECHELLES 
N° FINESS ET : 73 079 045 8 
Catégorie : 354 - Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.)       
 
Entité géographique :  SAD CIAS LES ECHELLES / Structure à fermer 
Adresse :                        200 rue Labisco – 73 360 LES ECHELLES           
N° FINESS ET :                73 079 024 3          
Catégorie :                     460 -   Service Autonomie Aide ( S.A.A.) –(Ancien S.A.A.D) 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Ain 
Direction générale adjointe solidarité 

13 avenue de la victoire - BP 50415 - 01012 Bourg en Bresse -TEL 30 01 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 2024-14-0551                                     

Portant modification de la répartition des places au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD CHATEAU DE VALENCE JUJURIEUX » situé à (01640) JUJURIEUX 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION DU CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE JUJURIEUX 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Ain 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en  
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 12 décembre 2022 relative au plan séniors 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8201 et Conseil départemental de l’Ain du 20 décembre 2016 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée à « ASSOCIATION DU CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE JUJURIEUX » pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD CHATEAU DE VALENCE JUJURIEUX 
» situé à (01640) JUJURIEUX pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire en date du 10 juillet 2024 pour la répartition des places au sein de la 
structure, et notamment l’identification de 2 unités de vie protégée ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association du 
Centre Hospitalier de Valence Jujurieux pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées « EHPAD CHATEAU DE VALENCE JUJURIEUX » sis 12 Place de la Mairie à (01640) JUJURIEUX est modifiée 
concernant la répartition des places à compter de 2024. 
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La capacité globale de la structure est maintenue à 72 places réparties comme suit à compter de 2024 : 

- 43 places d’hébergement permanent dédiées aux personnes âgées dépendantes ; 
- 27 places d’hébergement permanent dédiées aux maladies Alzheimer ou apparentées ; 
- 1 place d’hébergement temporaire dédiée aux personnes âgées dépendantes ; 
- 1 place d’hébergement temporaire dédiée aux maladies Alzheimer ou apparentées. 

 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 

la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 

de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 

mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-

5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 

Département de l’Ain. 

 
Fait à Lyon, le 30/12/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Modification de la répartition des places 

 
Entité juridique :        ASSOCIATION DU CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE JUJURIEUX 
Adresse :                      12 Place de la Mairie - 01640 JUJURIEUX 
N° FINESS EJ :               01 078 927 9 
Statut :                          60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
Etablissement :          EHPAD CHATEAU DE VALENCE JUJURIEUX 
Adresse :                     12 Place de la Mairie - 01640 JUJURIEUX 
N° FINESS ET :             01 078 864 4 
Catégorie :                   500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté Capacité autorisée Dernier arrêté 

924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 
Personnes 

Agées 
dépendantes 

42 

ARS n°2016-
8201 et Conseil 
départemental 

de l’Ain 

43 Le présent arrêté 

924 Accueil 
Personnes 

Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

28 27 Le présent arrêté 

657 Accueil 
temporaire 

pour 
Personnes 

Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

2 1 Le présent arrêté 

657 Accueil 
temporaire 

pour 
Personnes 

Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 
Personnes 

Agées 
dépendantes 

- - 1 Le présent arrêté 
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Arrêté n°2024-14-0570                                                                          Arrêté n°ARCD-DAPAPH-2024-0018 
 
Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES EMERAUDES » 
situé à VAUGNERAY (69670) 

 
GESTIONNAIRE :  AGEPA LES EMERAUDES 

  
 

   

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du Conseil Départemental du Rhône  

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis 
à autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés 
(PASA) au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des 
mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-
0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional 
de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8633 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0051 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ « AGEPA LES EMERAUDES » pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD LES EMERAUDES » situé à 
VAUGNERAY (69670) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), 
établi conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 
27 avril 2022 susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 
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Considérant les 3 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour le Département du 
Rhône ; 
 
Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par 
l’AGEPA Les Emeraudes pour que l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « EHPAD LES EMERAUDES » soit porteur d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) ; 
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en 
charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional 
mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à l’EHPAD 
Michel Lamy pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « EHPAD LES EMERAUDES » sis 20 Avenue Docteur Serrulaz à VAUGNERAY (69670) est modifiée par 
la création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 
2025. 

La capacité globale de la structure reste inchangée. 

 

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 
l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 
du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de 
l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de 
conformité. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 
fonctionnement de la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 
2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de 
l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les 
autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, 
par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département du Rhône, ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 
personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 

 

administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site  
www.telerecours.fr . 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône-Métropole de Lyon de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services du Département du Rhône sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil 
départemental du Rhône. 

 
 
 
Fait à Lyon, le 30/12/2024 

 En trois exemplaires originaux 

 

 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 
 
 
 

Le Président du Département du Rhône 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : AGEPA LES EMERAUDES 

Adresse : 20 Avenue Docteur Serrulaz - 69670 VAUGNERAY  

N° FINESS EJ : 69 003 988 8 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 

 

Etablissement : EHPAD LES EMERAUDES 

Adresse : 20 Avenue Docteur Serrulaz - 69670 VAUGNERAY 

N° FINESS ET : 69 080 145 1 

Catégorie :   500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

924 Accueil 
Personnes 

Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées 

dépendantes 
94 

ARS n°2016-
8633 et 

Départemental 
n°ARCG-DAPAH-

2017-0051 

94 

ARS n°2016-8633 et 
Départemental 

n°ARCG-DAPAH-
2017-0051 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté N° 2024-14-0600                                    

Portant changement de dénomination de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) « EAM L’ORCET » situé 

à (01110) PLATEAU D’HAUTEVILLE 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION ORGANISATION POUR LA SANTE ET L’ACCUEIL (ORSAC) 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Ain 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le Plan handicap 01 pour les années 2017-2022 approuvé par l’assemblée départementale lors de la session du 6 
juillet 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint de l’ARS n°2021-14-0121 et du Conseil départemental de l’Ain en date du 29 juin 2021 portant 
autorisation de création d’un Etablissement d’accueil médicalisé (EAM) par transformation de places de soins de suite 
et rééducation (SSR) issues du sanitaire, sur la commune de Plateau d’Hauteville ; 
 
Vu l’arrêté conjoint de l’ARS n° 2023-14-0141 et du Conseil départemental de l’Ain en date du 18 avril 2023 portant 
mention de l’adresse provisoire de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) d’Hauteville situé à Plateau d’Hauteville 
(01110) et dénomination de l’établissement en EAM l’ORCET ;  
 
Vu l’arrêté conjoint de l’ARS n°2023-14-0281 et du Conseil départemental de l’Ain en date du 2 août 2023 portant 
modification de l’adresse provisoire de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) d’Hauteville situé à Plateau 
d’Hauteville (01110) et prolongation de la durée d’installation provisoire ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire 30 octobre 2024 pour changer la dénomination de l’établissement d’accueil 
médicalisé (EAM) « EAM L’ORCET » situé à (01110) PLATEAU D’HAUTEVILLE en « L’ORCET » ; 
 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’ORSAC pour le 

fonctionnement de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) « EAM L’ORCET » sis 235 rue du Docteur Delannoy à 

(01110) PLATEAU D’HAUTEVILLE est modifiée par un changement de dénomination de la structure en « L’ORCET ». 
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Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 

la structure pour une durée de 15 ans à compter du 29 juin 2021, soit jusqu’au 29 juin 2036. Le renouvellement de 

l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 

mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 

5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 

accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 

Département de l’Ain. 

 
Fait à Lyon, le 30/12/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Changement de dénomination 

 

Entité juridique :         ASSOCIATION ORGANISATION POUR LA SANTE ET L’ACCUEIL (ORSAC) 
Adresse :                       Rue d’Orcet BP 5 – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
N° FINESS EJ :               01 078 300 9 
Statut :                           61 - Association Loi de 1901 reconnue d’utilité publique 
 
 
Etablissement (ancienne dénomination) : EAM l’ORCET                                       
Etablissement (nouvelle dénomination) : L’ORCET 
Adresse :                     235 rue du Docteur Delannoy - 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
N° FINESS ET :              01 001 235 9 
Catégorie :                   448 - Etablissement d’Accueil Médicalisé (E.A.M.) 
 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation 

966 Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées 

11 Hébergement Complet 

Internat 
206 Handicap psychique 44 

ARS n°2023-14-0281 et 

Conseil départemental 

de l’Ain 
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Arrêté N° 2024-14-0611                                    

Portant cession de l’autorisation détenue par l’Association ADMR des Pays de Bresse pour l’Accueil de jour pour le 

fonctionnement de l’accueil de jour pour personnes âgées « ACCUEIL DE JOUR LOU VE NOU » situé à (01560) SAINT 

TRIVIER DE COURTES au profit de la Fédération ADMR de l’Ain 

GESTIONNAIRE (CEDANT) : ASSOCIATION ADMR DES PAYS DE BRESSE POUR L’ACCUEIL DE JOUR 

GESTIONNAIRE (CESSIONNAIRE) : FEDERATION ADMR DE L’AIN 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Ain 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les L.313-1 et D.313-10-8 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 12 décembre 2022 relative au plan séniors 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2010/4669 et Conseil Général de l’Ain du 29 décembre 2010 portant autorisation de 
création d’un accueil de jour de 12 places pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles 
apparentés, sur les cantons de SAINT-TRIVIER-DE-COURTES et MONTREVEL-EN-BRESSE (Ain) ; 
 
Considérant le courrier de demande de cession adressé le 9 octobre 2024 aux autorités compétentes par l’Association 
ADMR des Pays de Bresse, titulaire et cédant de l’autorisation de fonctionnement de l’accueil de jour pour personnes 
âgées « ACCUEIL DE JOUR LOU VE NOU », et la Fédération ADMR de l’Ain, cessionnaire ; ainsi que le dossier complet 
permettant l’appréciation des conditions de cession transmis à la délégation départementale de l’Ain de l’Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et au Conseil départemental de l’Ain, conformément aux dispositions des 
articles L.313-1 et D.313-10-8 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant le protocole d’accord signé le 16 octobre 2024 entre l’Association ADMR des Pays de Bresse et la 
Fédération ADMR de l’Ain, indiquant notamment l’engagement d’un mandat de gestion au bénéfice de l’Association 
ADMR des Pays de Bresse pour le fonctionnement de la structure ; 
 
Considérant le procès-verbal du Conseil d’Administration du 5 février 2024 de l’Association ADMR des Pays de Bresse ; 
 
Considérant le compte-rendu du Conseil d’Administration de la Fédération ADMR de l’Ain du 3 juin 2024 ; 
 
Considérant le courrier de l’Association ADMR des Pays de Bresse du 14 octobre 2024 de notification aux usagers de 
la cession d’autorisation de l’accueil de jour à La Fédération ADMR de l’Ain ;  
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Considérant la note de service de l’Association ADMR des Pays de Bresse du 14 octobre 2024 destinée aux membres 
du personnel de l’Accueil de jour pour notifier la cession d’autorisation de fonctionnement de la structure à la 
Fédération ADMR de l’Ain ; 
 
Considérant que la demande présentée est sans incidence sur le fonctionnement de l’établissement concerné en 
termes des conditions d’implantation et de conditions techniques de fonctionnement ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L.312-1 du 
code l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour l’autorisation, en 
vertu des dispositions de l’article L.313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi 
les conditions requises pour gérer l'établissement et le service dans le respect des autorisations existantes, 
conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 
ADMR des Pays de Bresse pour le fonctionnement de l’accueil de jour pour personnes âgées « ACCUEIL DE JOUR LOU 
VE NOU » sis ADMR des Pays de Bresse - Saint Trivier de Courtes/Montrevel - 220 rue de l’Ancien Collège à (01560) 
SAINT TRIVIER DE COURTES est cédée à la Fédération ADMR de l’Ain à compter du 1er janvier 2025. 
 
Article 2 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Fédération 
AMDR de l’Ain pour le fonctionnement de l’accueil de jour pour personnes âgées « ACCUEIL DE JOUR LOU VE NOU » 
situé à (01560) SAINT TRIVIER DE COURTES est accordée pour une modification administrative d’adresse au 220 rue 
de l’Ancien Collège à (01560) SAINT TRIVIER DE COURTES. 
 
Article 3 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 
 
Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisé 
pour une durée de 15 ans à compter du 29 décembre 2010, soit le 29 décembre 2025. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations, dans 
les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Conseil Départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
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compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 8 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 
Département de l’Ain. 
 
Fait à Lyon, le 30/12/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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 Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Cession d’autorisation de fonctionnement et modification administrative d’adresse de 

la structure 

 
Ancienne entité juridique : ASSOCIATION ADMR DES PAYS DE BRESSE POUR L’ACCUEIL DE JOUR    -    A FERMER 
Adresse :                 Communauté de communes Espace La Carronière 01560 SAINT TRIVER DE COURTES 
N° FINESS EJ :         01 000 905 8 
Statut :                    60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
Nouvelle entité juridique : FEDERATION ADMR DE L’AIN 
Adresse :                 801 rue de la Source  CS 70014 - 01442 VIRIAT CEDEX 
N° FINESS EJ :         01 001 253 2 
Statut :                    60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 

Etablissement :         ACCUEIL DE JOUR LOU VE NOU 
Ancienne adresse :   ADMR des Pays de Bresse - Saint Trivier de Courtes/Montrevel - 220 rue de l’Ancien Collège 
                                     01560 SAINT TRIVIER DE COURTES 
Nouvelle adresse :    220 rue de l’Ancien Collège - 01560 SAINT TRIVIER DE COURTES 
N° FINESS ET :         01 000 906 6 
Catégorie :              207 - Centre de Jour pour Personnes Âgées 
 

Equipements : 

Triplet 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

657 Accueil temporaire 
pour Personnes Âgées 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
12 

ARS n°2010/4669 et Conseil Général de 
l’Ain 
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Arrêté Conjoint 

Arrêté ARS N°2024-14-0643 

ARRETE DU PRESIDENT N°ARCD-DAPAH-2024-0016 

 

Portant cession de l’autorisation détenue par le Centre Hospitalier de Beaujeu pour le 

fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « EHPAD CH de Beaujeu » situé à BEAUJEU (69430) au profit du Centre 

Hospitalier de Beaujeu-Belleville 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et la Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les L.313-1 et D.313-10-8 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8617 et Départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0057 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’Hôpital de Beaujeu pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées de l’hôpital de Beaujeu à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2018-0445 et Départemental n°ARCG-DAPAH-2018-0066 du 9 juillet 2018 portant 
autorisation de l’Unité d’Hébergement Renforcée (UHR) au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) de l’Hôpital de Beaujeu ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-10-0031 et Départemental n°ARCG-DAPAH-2021-0047 du 2 juin 2021 portant 
modification de la répartition des capacités d’hébergement permanent et temporaire au sein des EHPAD du Centre 
Hospitalier de Belleville et du Centre Hospitalier de Beaujeu dans le cadre de la recomposition de l’offre prévue dans 
les CPOM de l’EHPAD de Belleville et de l’EHPAD de Beaujeu ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2023-14-0164 et Départemental n°ARCD-DAPAH-2023-0145 du 26 juin 2023 portant 
régularisation de l’Unité d’Hébergement Renforcé (UHR) de 12 places au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD CH de Beaujeu » situé à BEAUJEU (69430) ; 
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Vu l’arrêté ARS n°2024-17-0437 du 4 octobre 2024 portant création du Centre Hospitalier de Beaujeu-Belleville par 
fusion du Centre Hospitalier de Beaujeu et du Centre Hospitalier de Belleville, et confirmation suite à cession des 
autorisations d’activités de soins et de médecine et de soins de suite et de réadaptation, détenues par le Centre 
Hospitalier de Beaujeu et le Centre Hospitalier de Belleville, au profit de ce nouvel établissement ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2024-17-0466 du 24 octobre 2024, annulant et remplaçant l’arrêté n°2024-17-0437 du 4 octobre 
2024 portant création du Centre Hospitalier de Beaujeu-Belleville par fusion du Centre Hospitalier de Beaujeu et du 
Centre Hospitalier de Belleville, et confirmation suite à cession des autorisations d’activités de soins et de médecine 
et de soins de suite et de réadaptation, détenues par le Centre Hospitalier de Beaujeu et le Centre Hospitalier de 
Belleville, au profit de ce nouvel établissement ; 
 
Considérant le courrier d’engagement du cessionnaire adressé le 12 décembre 2024 aux autorités compétentes 
attestant du maintien de l’ensemble des conditions d’exploitation de l’établissement dans le cadre de la cession ;  
 
Considérant la nécessité de régulariser l’autorisation de fonctionnement de la structure en raison de la fusion du 
Centre Hospitalier de Beaujeu avec le Centre Hospitalier de Belleville autorisé par l’arrêté ARS n°2024-17-0466 du 24 
octobre 2024 au 1er janvier 2025 ; 
 
Considérant que la demande présentée est sans incidence sur le fonctionnement de l’établissement concerné en 
termes des conditions d’implantation et de conditions techniques de fonctionnement ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L.312-1 du 
code l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour l’autorisation, en 
vertu des dispositions de l’article L.313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi 
les conditions requises pour gérer l'établissement et le service dans le respect des autorisations existantes, 
conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 

Hospitalier de Beaujeu pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

« EHPAD CH Beaujeu » sis 263 Avenue du Docteur Giraud - BP2 à BEAUJEU (69430) est cédée au Centre Hospitalier de 

Beaujeu-Belleville à compter du 1er janvier 2025. 

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisé 

pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 

l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations, dans les conditions 

prévues par l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
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Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Cette décision est susceptible d'un recours gracieux qui doit être adressé au Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes et au Président du Conseil départemental du Rhône dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification, ou, pour les tiers, de publication de cet arrêté. Un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette décision dans les deux mois à compter de la 
date de notification, ou, pour les tiers, de publication de cet arrêté. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 
avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services du Conseil Départemental du Rhône sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 
 
 
Fait à Lyon, le 30/12/2024 
En trois exemplaires originaux 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Conseil départemental du Rhône  
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Cession d’autorisation de fonctionnement  

 
Ancienne entité juridique : CENTRE HOSPITALIER DE BEAUJEU 
Adresse :                 263 Avenue du Docteur Giraud - BP2 - 69430 BEAUJEU 
N° FINESS EJ :         69 078 224 8 
Statut :                    13 - Etablissement Public Communal Hospitalier 
 
 
Nouvelle entité juridique : CENTRE HOSPITALIER DE BEAUJEU-BELLEVILLE 
Adresse :                 Rue Paulin Bussières - 692200 BELLEVILLE 
N° FINESS EJ :         69 078 223 0 
Statut :                    13 - Etablissement Public Communal Hospitalier 
 
 
 

Etablissement :      EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUJEU 
Adresse :                  263 Avenue du Docteur Giraud - BP2 - 69430 BEAUJEU 
N° FINESS ET :         69 080 001 6 
Catégorie :               500 - E.H.P.A.D. 
 

Equipements : 

Triplet 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil Personnes 
Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

138 
ARS n°2021-10-0031 et Départemental 

n°ARCG-DAPAH-2021-0047 

924 Accueil Personnes 
Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

20 
ARS n°2023-14-0164 et Départemental 

n°ARCD-DAPAH-2023-0145 

924 Accueil Personnes 
Agées 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
8 

ARS n°2021-10-0031 et Départemental 
n°ARCG-DAPAH-2021-0047 

657 Accueil temporaire 
pour personnes âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

6 
ARS n°2021-10-0031 et Départemental 

n°ARCG-DAPAH-2021-0047 

961 Pôle d’Activités et de 
Soins Adaptés (PASA) 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
0* 

ARS n°2016-8617 et Départemental 
n°ARCG-DAPAH-2017-0057 

962 Unité d’Hébergement 
Renforcée (UHR) 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

12 
ARS n°2016-8617 et Départemental 

n°ARCG-DAPAH-2017-0057 

* Ce triplet correspond à un PASA de 12 places. 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 17/07/2021 
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Arrêté Conjoint 

Arrêté ARS N°2024-14-0644 

ARRETE DU PRESIDENT N°ARCD-DAPAH-2024-0017 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD CH de Beaujeu » 

situé à BEAUJEU (69430) par changement de dénomination de l’organisme gestionnaire 

en « Centre Hospitalier de Beaujeu-Belleville » 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et la Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8567 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0080 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation de fonctionnement délivrée au Centre Hospitalier de Belleville pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Hôpital 
de Belleville » situé à BELLEVILLE à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-10-0432 et départemental n°ARCG-DAPAH-2019-01796 du 27 décembre 2019 portant 
prorogation du délai de caducité d’une année supplémentaire pour l’installation de 20 lits d’hébergement permanent 
au sein de l’ « EHPAD Hôpital de Belleville » situé à BELLEVILLE jusqu’au 3 janvier 2021 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-10-0031 et départemental n°ARCG-DAPAH-2021-0047 du 2 juin 2021 portant 
modification de la répartition des capacités d’hébergement permanent et temporaire au sein des EHPAD du Centre 
Hospitalier de Belleville et du Centre Hospitalier de Beaujeu, dans le cadre de la recomposition de l’offre prévue dans 
les CPOM de l’EHPAD de Belleville et de l’EHPAD de Beaujeu ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0131 et Départemental n°ARCD-DAPAH-2022-0002 du 30 mai 2022 portant 
autorisation de création d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) au sein de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  « EHPAD de CH de Belleville » à BELLEVILLE EN 
BEAUJOLAIS (69220) ; 
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Vu l’arrêté ARS n°2024-17-0437 du 4 octobre 2024 portant création du Centre Hospitalier de Beau-Belleville par fusion 
du Centre Hospitalier de Beaujeu et du Centre Hospitalier de Belleville, et confirmation suite à cession des 
autorisations d’activités de soins et de médecine et de soins de suite et de réadaptation, détenues par le Centre 
Hospitalier de Beaujeu et le Centre Hospitalier de Belleville, au profit de ce nouvel établissement ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2024-17-0466 du 24 octobre 2024 portant création du Centre Hospitalier de Beaujeu-Belleville par 
fusion du Centre Hospitalier de Beaujeu et du Centre Hospitalier de Belleville, et confirmation suite à cession des 
autorisations d’activités de soins et de médecine et de soins de suite et de réadaptation, détenues par le Centre 
Hospitalier de Beaujeu et le Centre Hospitalier de Belleville, au profit de ce nouvel établissement ; 
 
Considérant la nécessité de mise en conformité de la nouvelle dénomination du Centre Hospitalier de Beaujeu à 
compter de 2025 conformément à l’arrêté ARS n°2024-17-0466 du 24 octobre 2024 ; 

 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 
qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 
Hospitalier de Belleville (69220) pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « EHPAD du CH de Belleville» sis rue Paulin Bussieres à BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS (69220) est modifiée 
par le changement de dénomination de l’organisme gestionnaire en « Centre Hospitalier de Beaujeu-Belleville » à 
compter de 2025. 
 
Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure autorisé 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations, dans les conditions 
prévues par l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS, voir annexe). 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Département du Rhône, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 
privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services du Conseil Départemental du Rhône sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le 30/12/2024 
En trois exemplaires originaux 

 
 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 

 

 

 

 

Le Président 

du Conseil départemental 
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Annexe FINESS 

 

Mouvements FINESS : Changement de dénomination de l’organisme gestionnaire 

 
Entité juridique (ancienne dénomination) : CH DE BELLEVILLE 
Entité juridique (nouvelle dénomination) : CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE 
Adresse :               Rue Paulin Bussieres - 69824 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS 
N° FINESS EJ :       69 078 223 0 
Statut :                   13 - Etablissement Public Communal d’Hospitalisation 
 
 
Etablissement :      EHPAD du CH de Belleville 
Adresse :                  Rue Paulin Bussieres - CS 60004 - 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS 
N° FINESS ET :          69 078 751 0 
Catégorie :               500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 

Equipements : 

 

Triplet 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

(après arrêté) 
Dernier arrêté 

657 Accueil temporaire de 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

4 
ARS n°2021-10-

0031/Départemental n°ARCG-
DAPAH-2021-0047 

924 Accueil Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

207 
ARS n°2021-10-

0031/Départemental n°ARCG-
DAPAH-2021-0047 

924 Accueil Personnes Agées 21 Accueil de Jour 
436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
8 

ARS n°2021-10-
0031/Départemental n°ARCG-

DAPAH-2021-0047 

961 Pôle d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 
436 Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 
0 * 

ARS n°2021-10-
0031/Départemental n°ARCG-

DAPAH-2021-0047 

963 Plateforme 
d’accompagnement et de 

répit des aidants (PFR) 
21 Accueil de Jour 

040 Aidants / aidés 
Personnes âgées 

0 
ARS n°2022-14-0131 et 
Départemental n°ARCD-

DAPAH-2022-0002 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté ARS n° 2024 -14-0556      

 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD L’ARBE » situé à GRAND-AIGUEBLANCHE (73260)  

GESTIONNAIRE : CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS/Départemental n° 2023-14-0172 du 28 avril 2023 portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée au CIAS DU CANTON DE MOUTIERS-TARENTAISE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD L’ARBE » situé à GRAND-AIGUEBLANCHE (73260) pour une 
durée de 15 ans à compter du 21 juillet 2023 ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les 3 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour le département de la Savoie ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par le CIAS DU 

CANTON DE MOUTIERS-TARENTAISE pour que l’« EHPAD L’ARBE » soit porteur d’un Pôle d’Activités et de Soins 

Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée au CIAS DU 
CANTON DE MOUTIERS-TARENTAISE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes) « EHPAD L’ARBE » situé à GRAND-AIGUEBLANCHE (73260) est modifiée par la création d’un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 21 juillet 2023, soit le 21 juillet 2038. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de Savoie ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le Directeur général des Services et la directrice générale adjointe de la vie sociale du Département de Savoie 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du 
département de la Savoie. 
 
 
 
Fait à Chambéry, le 24/12/2024 
 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la Directrice générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre medico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 
Pour le Président 

La Vice-présidente déléguée 
Corine WOLFF 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE 

Adresse :               SIERSS - 422 avenue du château- 73 600 SALINS-FONTAINE 

N° FINESS EJ :       73 000 962 8 

Statut :                  08 - CIAS 

 

Etablissement :    EHPAD L’ARBE 

Adresse :                142 rue du plan de Truy – 73 260 GRAND AIGUEBLANCHE 

N° FINESS ET :       73 000 971 9 

Catégorie :             500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

53 2023-14-0172 53 2023-14-0172 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

12 2023-14-0172 12 2023-14-0172 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

702 Personnes 
Handicapées 
vieillissantes 

12 2023-14-0172 12 2023-14-0172 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

6 2023-14-0172 6 2023-14-0172 

657 Accueil 
temporaire pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

3 2023-14-0172 3 2023-14-0172 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté N°2024-14-0286       Arrêté départemental n°2024-23 

 

Portant cession de l’autorisation détenue par la société KORIAN L’ASTREE pour la gestion de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD KORIAN L’ASTREE, situé à SAINT-ETIENNE (42000) au 

profit de la société SAS MEDOTELS 

 

ANCIEN GESTIONNAIRE : SAS KORIAN L’ASTREE 
NOUVEAU GESTIONNAIRE : SAS MEDOTELS 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Département de la Loire 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS et départemental n° 2020-14-0099 du 29 juin 2020 portant renouvellement, de l’autorisation délivrée 
à la société KORIAN L’ASTREE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes EHPAD KORIAN L’ASTREE, sis à SAINT-ETIENNE (42000) pour une durée de 15 ans à compter du 1er avril 
2018) ; 
 
Considérant le courrier de demande de cession adressée le 27 avril 2023 aux autorités compétentes par la SAS 

MEDOTELS, le cessionnaire et la société KORIAN L’ASTREE , le cédant, titulaire de l’autorisation de fonctionnement de 

l’EHPAD L’ASTREE, ainsi que le dossier complet permettant l’appréciation des conditions de cession transmis à la 

délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et au Conseil 

départemental de la Loire, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-10-8 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

Considérant le projet de traité de fusion simplifiée co-signé le 7 août 2023 par la société KORIAN L’ASTREE, le cédant 

et par la société MEDOTELS, le cessionnaire ; 
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Considérant le projet de traité de fusion simplifiée en date du 13 août 2024 co-signé par la société absorbée KORIAN 
L’ASTREE et la société absorbante MEDOTELS ; 
 
Considérant les procès-verbaux en date du 12 avril 2023, des décisions de l’associée unique de KORIAN L’ASTREE et 

de MEDOTELS autorisant la cession de l’EHPAD KORIAN L’ASTREE au profit de la SAS MEDOTELS au 30 novembre 2023 

dans le cadre d’une fusion simplifiée ;   

Considérant les comptes-rendus de réunions des instances représentatives du personnel du 17 avril 2023 relatifs à 

l’opération envisagée ;   

 

Considérant que les membres du conseil de la vie sociale seront informés lors d’une réunion prévue en décembre 

2024 et l’engagement du cessionnaire à transmettre l’avis de cette consultation ;  

 

Considérant que la demande présentée est sans incidence sur le fonctionnement de l’établissement concerné en 

termes des conditions d’implantation et de conditions techniques de fonctionnement ; 

Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L 312-1 du 

code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour l’autorisation, en 

vertu des dispositions de l’article L 313-1 ; 

 

Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi 

les conditions requises pour gérer l'établissement dans le respect de l'autorisation existante conformément aux 

dispositions du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 

le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 

l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 

compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment délivrée 

à la société KORIAN L’ASTREE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes EHPAD KORIAN L’ASTREE, sis rue Molina à SAINT-ETIENNE (42000), est cédée à la SAS MEDOTELS à 

compter du 30 novembre 2024. 

 

Article 2 : Les autres caractéristiques de l’autorisation restent inchangées. 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 

l’EHPAD KORIAN L’ASTREE pour une durée de 15 ans à compter du 1er avril 2018, soit jusqu’au 1er avril 2033. Le 

renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des 

évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 

l’article L.313 5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux - FINESS (voir annexe). 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 

la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil 
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départemental de la Loire, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation 

ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 

Directeur Général des Services du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du Département de la Loire. 

Fait à Lyon, le 29/11/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour la directrice générale et par délégation,  
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

Le Président  
du Département de la Loire 

Pour le Président et par délégation, 
La Conseillère déléguée de l’Exécutif 

Valérie PEYSSELON 
 

 

 

 

 

 

  
 
 

  
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

Annexe FINESS 

 

Mouvement FINESS : Cession d’autorisation de l’EHPAD KORIAN L’ASTREE 

 

Ancienne Entité juridique : SAS KORIAN L’ASTREE – structure à fermer 

Adresse :       Zone Industrielle – 25 870 DEVECEY 

N° FINESS EJ :       25 001 848 8 

Statut :       75 – Autre société 

 

Nouvelle Entité juridique : MEDOTELS 

Adresse :        Zone Industrielle – 25 870 DEVECEY  

N°FINESS EJ         25 001 565 8 

Statut :        95 – SAS (Société par actions simplifiées) 

 

 

Établissement : KORIAN L’ASTREE                          

Adresse :            Clos Charvet – 26 rue Molina - 42 000 SAINT-ETIENNE                                                            

N° FINESS ET :   42 000 365 9 

Catégorie :         500 - EHPAD 

 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 
924 – Accueil pour 

personnes âgées 

11-Hébergement 

complet internat 

711 – Personnes âgées 

dépendantes  
80 2020-14-0099 

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2019 
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Arrêté N°2024-14-0523      Arrêté Départemental n°2024-24 

 

Portant extension de capacité de 2 places du Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) CAMSP 

DE MONTBRISON situé à MONTBRISON (42600) 

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du Département de la Loire 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 

Vu l’arrêté conjoint n°2016-7826 de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et n°2016-154 

du Département de la Loire du 3 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE pour le fonctionnement du centre d’action médico-

sociale précoce CAMSP DE MONTBRISON » situé à MONTBRISON (42600) ;  

Vu l’arrêté conjoint n°2023-14-0147 de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et n°2023-10 

du Département de la Loire du 24 avril 2023 portant changement d’adresse du siège de l’organisme 

gestionnaire  ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE  sise Maison des associations – 23 rue des 

Hauts de Terrenoire à SAINT-ETIENNE (42100), renouvellement de l’autorisation pour le fonctionnement 

du foyer de vie pour adultes handicapés situé à Les Salles, changement de catégorie et de dénomination 

en  EANM APAJH LE COLLEGE et mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
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Considérant la mise en œuvre du plan national « 50 000 solutions » permettant une extension de 

capacité de 2 places du Centre d’Action Médico-Sociale Précoce de Montbrison afin de répondre aux 

besoins identifiés sur le territoire ; 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE pour le fonctionnement du Centre d’Action Médico-Sociale 

Précoce (CAMSP) CAMSP DE MONTBRISON sis 68 rue de Beauregard à MONBRISON (42 600) est 

modifiée à compter de 2024 par une extension de capacité de 2 places.  

 

La capacité totale de l’établissement est portée à 45 places, dont 2 places pour enfants de 0 à 6 ans 

porteurs de tous types de déficiences, uniquement financées par l’Assurance Maladie. 

 

Article 2 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai 

de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du 

code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement du CAMSP DE MONTBRISON pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, 

soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation 

ou des évaluations mentionnées à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le 

respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 

des Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
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autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes, selon les termes de l’article 

L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire, ou d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 

2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 

citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

ainsi que le Directeur Général des Services du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du 

Département de la Loire. 

 

 

Fait à Lyon, le 20/12/2024 

 

 

La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

Le Président  

du Département de la Loire 

 

Pour le Président et par délégation,  

La Conseillère déléguée de l’exécutif 

Nicole BRUEL 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 
 
 
Entité juridique : ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE  
Adresse :               23 rue des Hauts de Terrenoire – 42 100 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS EJ :       42 079 075 0 
Statut : 61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 
 
Etablissement :  CAMSP DE MONTBRISON 
Adresse :              68 rue de Beauregard – 42 600 MONTBRISON 
N° FINESS ET :     42 079 076 8 
Catégorie : 190 – Centre d’action médico-Sociale précoce (CAMSP)  
 
 
Equipements (avant le présent arrêté) : 
 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
900 – Action médico-

sociale précoce 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences Pers. Hand 

40 
ARS 2023-14-

0147/Département 
2023-10 

2 
900 – Action médico-

sociale précoce 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

3 
ARS 2023-14-

0147/Département 
2023-10 

 
 
 
 

Equipements (après le présent arrêté) : 
 
 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
900 – Action médico-

sociale précoce 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

010 – Tous types de 
déficiences Pers. Hand 

42* Le présent arrêté 

2 
900 – Action médico-

sociale précoce 

47 – Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

3 Le présent arrêté 

 

• Dont 2 places financées 100 % Assurance maladie 
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Arrêté N°2024-14-0555     Arrêté départemental n°2024-25  

 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD MELLET-MANDARD » situé à SAINT-

JUST-SAINT-RAMBERT (42170) 

GESTIONNAIRE : EHPAD MELLET-MANDARD 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Loire 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7705 et Départemental n°2016-64 du 3 janvier 2017 portant renouvellement au 3 
janvier 2017 de l’autorisation délivrée à l’ « EHPAD MELLET-MANDARD » pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD MELLET-MANDARD » situé à SAINT-JUST-SAINT-
RAMBERT (42170) ;  
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les 5 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour le département de la Loire ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par l’« EHPAD 

MELLET-MANDARD » pour que l’« EHPAD MELLET-MANDARD »» soit porteur d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés 

(PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à « EHPAD 
MELLET-MANDARD » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
« EHPAD MELLET-MANDARD » situé à SAINT-JUST-SAINT RAMBERT (42170) est modifiée par la création d’un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Loire ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Directeur Général des Services du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du Département de la Loire. 

Fait à Lyon, le 20/12/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 

Le Président  
du Conseil départemental de la Loire 

 
Pour le Président et par délégation, 
La Conseillère déléguée de l’Exécutif 

Valérie PEYSSELON 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : EHPAD MELLET-MANDARD 

Adresse : 1 Rue Crozet Verot – 42 170 SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT 

N° FINESS EJ : 42 078 198 1 

Statut : 21 – Etablissement Social Communal 

 

Etablissement : EHPAD MELLET-MANDARD 

Adresse : 1 Rue Crozet Verot – 42 170 SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT  

N° FINESS ET : 42 000 074 7 

Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

924 Accueil Personnes 
Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
dépendantes 

82 
ARS n°2016-7705 et 

Départemental 
n°2016-64 

82 
ARS n°2016-7705 et 

Départemental 
n°2016-64 

961 Pôle d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de 
Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2024 
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Dossier de type : DGAS_Offre_accompagnement // Signature DGAS

Bordereau de signature

Programmation CPOM PA 2025

Signataire Date Annotation

AMANDINE CHARAT,
Responsable de pôle
offre et
accompagnement des
ESMS

25/10/2024 Action : Visa

VERONIQUE BEGOT,
Chef du Service
Gestion Administrative
& Financière MDA

25/10/2024 Action : Visa

LOIC BIOT, Directeur
Direction Maison
Départementale de
l'Autonomie

25/10/2024 Action : Visa

VERONIQUE
GEOURJON REYNE,
Directeur général
adjoint des Solidarités

28/10/2024

Action : Signature

Merci de me faire une copie avec l'annexe. VGR

Certificat au nom de Veronique GEOURJON-
REYNE ( Directrice Générale Adjointe des Solidarités ,
DEPARTEMENT DE LA DROME) , émis par ChamberSign
France CA3 NG Qualified eID, valide du 24 avr. 2024 à
14:15 au 24 avr. 2027 à 14:15.

Action : Fin de circuit



                                                                               
 
 

DELEGATION DEPARTEMENTALE  
DE LA DROME

 
 
 
ARRETE N° 2024-14-0183      ARRETE N°24_DS_0357 
 
 
Portant mise à jour de la programmation prévisionnelle pour la période 2025-2029 des 
Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens (CPOM) pour les établissements et 
services médico sociaux pour personnes âgées relevant de la compétence conjointe de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de la 
Drôme. 
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

 

La Présidente du Conseil départemental de la Drôme. 

 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article L.313-12 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
 
Vu la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement, notamment l'article 58 V; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale ; 
 
Vu la loi n° 2021 – 1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022 publiée au Journal Officiel du 23/12/2021; 
 
Vu le projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, notamment le schéma 
régional de santé 2023-2028 ;
 
Vu le Schéma « Parcours Solidarités : la Drôme accompagne les drômois » pour les années 
2019-2024 ; 
 
Vu l’arrêté N° 2023-14-0229 et N°23_DS_0294 du 27 novembre 2023 portant mise à jour de 
la programmation prévisionnelle pour la période 2024-2028 des Contrats Pluriannuels 
d'Objectifs et de Moyens (CPOM) pour les établissements et services médico sociaux pour 
personnes âgées relevant de la compétence conjointe de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de la Drôme ; 
 



Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile Courrèges, directrice 
générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
Vu la décision n° 2024-23-0015 du 29 mars 2024 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur le 
directeur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 
 

ARRETENT
 
 
 
Article 1er : La liste des établissements et services médico-sociaux faisant l'objet d'un Contrat 
Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) est établie pour la période 2025-2029 
conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. Elle indique les périmètres des CPOM intégrant 
tous les établissements médico-sociaux relevant de la compétence conjointe de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé et de la Présidente du Conseil départemental de la 
Drôme et la date prévisionnelle de signature du contrat. 
 
Article 2 : Le programme de contractualisation fait l'objet d'une révision annuelle par arrêté 
adopté avant le 1er janvier de chaque année.  
 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa 
publication, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 
« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et la Directrice Générale adjointe des Solidarités du Département sont chargés chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes 
administratifs du département de la Drôme.  
 
 
        Fait le  
 
 
La Directrice Générale de      La Présidente du Conseil 
L'Agence régionale de santé    Départemental de la Drôme 
Auvergne-Rhône-Alpes       
 

 
Pour la directrice générale et par délégation                     Par délégation de la Présidente 
Le directeur de l’autonomie   
Raphaël GLABI 
   Signé électroniquement par : VERONIQUE GEOURJON

REYNE
Date de signature : 28/10/2024
Qualité : Directeur général adjoint des Solidarités



FINESS EJ  Raison sociale EJ  FINESS ET  Raison sociale ET  Commune ET 

 Année de 

programmation 

(négociation) 

260023338 EHPAD TERRE DES VIGNES 260 000 898 EHPAD  LES FLEURIADES ST PAUL TROIS CHATEAUX 2025

260023338 EHPAD TERRE DES VIGNES 260 015 417 SSIAD DE ST PAUL TROIS CHATEAUX ST PAUL TROIS CHATEAUX 2025

260023338 EHPAD TERRE DES VIGNES 260 005 517 EHPAD L'ENSOULEIADO TULETTE 2025

260000757 MAISON DE RETRAITE DE GRIGNAN   260 002 068 EHPAD LES TOURTERELLES GRIGNAN 2025

010783009 ORSAC 260 005 566 EHPAD MAISON RETRAITE "LA POUSTERLE" NYONS 2025

010783009 ORSAC 260 005 467 RESIDENCE AUTONOMIE "LA POUSTERLE" NYONS 2025

260001003 ASS. COMITE GEST. MAIS RETRAITE 260 005 541 MAIS. RETRAITE "MOUN OUSTAOU" NYONS 2025

260000047 GPMT HOSP. PORTES DE PROVENCE 260 009 162 EHPAD DE DIEULEFIT DIEULEFIT 2025

260000047 GPMT HOSP. PORTES DE PROVENCE 260 018 742 EHPAD LES PORTES DE PROVENCE DONZERE 2025

260000047 GPMT HOSP. PORTES DE PROVENCE 260 005 681 EHPAD LA MANOUDIERE MONTELIMAR 2025

260000096 CH DE BUIS LES BARONNIES 260 009 196 EHPAD LES CARLINES BUIS LES BARONNIES 2025

260000096 CH DE BUIS LES BARONNIES 260 006 689 SSIAD HL BUIS-LES-BARONNIES BUIS LES BARONNIES 2025

260018536 PSMS DU PAYS NYONSAIS BARONNIES 260 013 065 SSIAD PSMS DE CURNIER CURNIER 2025

260000088 CH DE NYONS 260 009 204 EHPAD ENSOULEIADO NYONS 2025

260016910 HOPITAUX DROME NORD 260 005 061 EHPAD CLAIREFOND ROMANS SUR ISERE 2025

260016910 HOPITAUX DROME NORD 260 011 044 EHPAD LES VALLEES ST VALLIER 2025

260016910 HOPITAUX DROME NORD 260 011 051 EHPAD LES JARDINS DE DIANE ST VALLIER 2025

690003728 ASSO HABITAT ET HUMANISME SOIN 260 005 582 EHPAD LES MINIMES BOURG DE PEAGE 2025

690003728 ASSO HABITAT ET HUMANISME SOIN 260 005 624 EHPAD ST JOSEPH LORIOL SUR DROME 2025

690003728 ASSO HABITAT ET HUMANISME SOIN 260 006 176 EHPAD L'ARNAUD ROMANS SUR ISERE 2025

690003728 ASSO HABITAT ET HUMANISME SOIN 260 006 234 EHPAD ST JOSEPH ST VALLIER 2025
920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 260 005 244 EHPAD LEÏS ESCHIROU DIEULEFIT 2025
260001219 ASS. FAMILIALE DE DIEULEFIT 260 006 812 SSIAD DE DIEULEFIT DIEULEFIT 2025

260011747 SARL MA REVERDY 260 011 754 EHPAD MA REVERDY (LES PLATANES) LA ROCHE DE GLUN 2025

260011747 SARL MA REVERDY 260 013 073 EHPAD LES GLYCINES TAIN L HERMITAGE 2025

260001177 ASS CENTRE SANTE ROYANS-VERCORS 260 012 067 SSIAD DE ST JEAN EN ROYANS ST JEAN EN ROYANS 2026

260011143
CENTRE DE SOINS DE BOURG LES 

VALENCE
260 013 107 SSIAD BOURG LES VALENCE BOURG LES VALENCE 2026

260011176
VAL'SANTE "CENTRE DE SOINS & 

PREVENTION"
260 015 532 SSIAD DE VAL'SANTE VALENCE 2026

260000161 ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE 260 010 574 EHPAD L'ILE FLEURIE LA ROCHE DE GLUN 2026

260000161 ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE 260 011 184 EHPAD DE L'HERMITAGE TAIN L'HERMITAGE 2026

260000104 CENTRE HOSPITALIER DE DIE 260 009 188 EHPAD CENTRE HOSPITALIER DE DIE DIE 2026

260000104 CENTRE HOSPITALIER DE DIE 260 012 869 SSIAD DU CH DE DIE DIE 2026

260003819 MAISON ACCUEIL SERVICE DE MARSANNE 260 003 868 EHPAD RESIDENCE COTEAUX DE MARSANNE MARSANNE 2026

260018080 COLISEE PATRIMOINE 260 018 114 EHPAD LES JARDINS DE GENISSIEUX GENISSIEUX 2026

260011622 COLISEE PATRIMOINE 260 022 546 EHPAD LA MAISON DES BUIS GRANE 2026

260016985 COLISEE PATRIMOINE 260 017 462 EHPAD LES HIRONDELLES DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAURE 2026

330050899 COLISEE PATRIMOINE 260 012 109 EHPAD LES JARDINS DE L'ALLET BOURG LES VALENCE 2026

330050899 COLISEE PATRIMOINE 260 010 152 EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR LA BAUME DE TRANSIT 2026

330050899 COLISEE PATRIMOINE 260 013 222 EHPAD RESIDENCE MELUSINE MONTELIER 2026

260006960 ASS. DIACONAT PROTESTANT 260 005 228 EHPAD MAISON DE L'AUTOMNE VALENCE 2026

260006796 UDAF 260 011 457 EHPAD BLANCHELAINE AOUSTE SUR SYE 2027

260007018 AESIO 260 018 213 EHPAD EMILE LOUBET MONTELIMAR 2027

260007018 AESIO 260 005 475 LF EMILE LOUBET MONTELIMAR 2027

260007018 AESIO 260 006 465 SSIAD DE MONTELIMAR MONTELIMAR 2027

260007018 AESIO 260 012 257 EHPAD RESIDENCE LES COLLINES ST DONAT SUR L'HERBASSE 2027

260007018 AESIO 260 005 509  LF LOUISE MICHEL PORTES LES VALENCE 2027

260007018 AESIO 260 018 122 EHPAD GABRIEL BIANCHERI HAUTERIVES 2027

260007018 AESIO 260 005 434 EHPAD RESIDENCE BEAUSOLEIL MOURS ST EUSEBE 2027

260007018 AESIO 260 005 426 EHPAD RESIDENCE DAUPHINE ROMANS SUR ISERE 2027

260007018 AESIO 260 018 171 LF GABRIEL BIANCHERI HAUTERIVES 2027

260007018 AESIO 260 005 442 EHPAD BENJAMIN DELESSERT VALENCE 2027

260007018 AESIO 260 012 950 SERENIDE LE BEAUMONT BEAUMONT LES VALENCE 2027

260007018 AESIO 260 011 762 SERENIDE LES SAULES BOURG DE PEAGE 2027

260007018 AESIO 260 012 810 SERENIDE LES TILLEULS LUC EN DIOIS 2027

260007018 AESIO 260 011 705 SERENIDE ST JEAN CHATILLON EN DIOIS 2027

260007018 AESIO 260 006 564 SSIAD DE CHABEUIL CHABEUIL 2027

260007018 AESIO 260 016 852 SSIAD DE LIVRON LIVRON SUR DROME 2027

260007018 AESIO 260 005 418 EHPAD BERNARD EYRAUD VALENCE 2027

260007018 AESIO 260 006 473 SSIAD DE ROMANS SUR ISERE MOURS ST EUSEBE 2027

260007018 AESIO 260 013 057 SSIAD DE ST SORLIN EN VALLOIRE ST SORLIN EN VALLOIRE 2027

260007018 AESIO 260 013 198 RESIDENCE LAMARTINE VALENCE 2027

260021803 SAS "LE CHÂTEAU" 260 005 590 EHPAD LE CHÂTEAU MONTELEGER 2027

260007893 CCAS DE VALENCE 260 009 311 EHPAD - RESIDENCE M.F. PREAULT VALENCE 2027

260007893 CCAS DE VALENCE 260 006 499 SSIAD DU CCAS DE VALENCE VALENCE 2027

250017415 LA BASTIDE DE LA TOURNE 260 012 976 EHPAD MR KORIAN DROME PROVENCALE CHAROLS 2027

250017407 MASSENET SANTE 260 012 125 EHPAD KORIAN VILLA THAIS VALENCE 2027

260001797 SAS LES TILLEULS 260 006 184 EHPAD LES TILLEULS PARNANS 2027

690793195 ITINOVA 260 005 533 EHPAD SAINTE MARTHE MONTELIMAR 2028

690793195 ITINOVA 260 005 616 EHPAD SAINTE ANNE CREST 2028

260000054 CH DE CREST 260 009 170 EHPAD CH CREST CREST 2028

260000054 CH DE CREST 260 011 655 EHPAD ROCHECOURBE CREST 2028

260000054 CH DE CREST 260 006 697 SSIAD CENTRE HOSPITALIER DE CREST CREST 2028

260000740 EHPAD DE SAINT JEAN EN ROYANS 260 000 906 EHPAD RESIDENCE LA MATINIERE ST JEAN EN ROYANS 2028

260001102 SARL LES CEDRES 260 006 218 EHPAD LES CEDRES VALENCE 2028

780020715 FONDATION DIACONESSES DE REUILLY 260 005 574 EHPAD CAUZID LIVRON SUR DROME 2028

780020715 FONDATION DIACONESSES DE REUILLY 260 002 019 EHPAD LES CHENES PORTES LES VALENCE 2028

260000021 CH DE VALENCE 260 005 186 EHPAD DE BEAUVALLON BEAUVALLON 2028

920030152 SA ORPEA 260 014 329 EHPAD RESIDENCE ORPEA LA CLAIRIERE MONTELIMAR 2028

920030186 ARPAVIE 260 014 188 EHPAD VALLIS AUREA ST SORLIN EN VALLOIRE 2028



260021514 SARL LE CLOS ROUSSET (DOMUSVI) 260 017 991 EHPAD LE CLOS ROUSSET ST MARCEL LES VALENCE 2028

260006804 FEDERATION ADMR DE LA DROME 260 009 303 MAISON DE RETRAITE L'OUSTALET BOURDEAUX 2029

260006804 FEDERATION ADMR DE LA DROME 260 006 507 SSIAD DE BOURDEAUX (ADMR) BOURDEAUX 2029

260006804 FEDERATION ADMR DE LA DROME 260 006 721 SSIAD DE SAINT VALLIER / TAIN ST VALLIER 2029

260006804 FEDERATION ADMR DE LA DROME 260 006 556 SSIAD PLAINE VALDAINE / ANDRANS (ADMR) CLEON D ANDRAN 2029

260006804 FEDERATION ADMR DE LA DROME 260 010 335 SSIAD ROMANS COURONNE (ADMR) ROMANS SUR ISERE 2029

260000617 ASSO GESTION LA PROVIDENCE 260 006 531 EHPAD MAIS. RETRAITE ST FRANCOIS ST LAURENT EN ROYANS 2029

260021837 EPA "RESIDENCE LA PASTOURELLE" 260 012 943 EHPAD LA PASTOURELLE PIERRELATTE 2029

260021837 EPA "RESIDENCE LA PASTOURELLE" 260 005 483 RESIDENCE AUTONOMIE LA PASTOURELLE PIERRELATTE 2029

260017561 LES MONTS DU MATIN 260 016 159 EHPAD LES MONTS DU MATIN BESAYES 2029

570010173 GROUPE SOS SENIORS 260 006 168 EHPAD MAISON DE BEAUVOIR ALLAN 2029

810009258 ASSO EHPAD SAINTE GERMAINE 260 005 525 EHPAD SAINTE GERMAINE VALENCE 2029

750057291 CHEMINS D'ESPERANCE 260 005 236 EHPAD L 'OLIVIER VALENCE 2029

260006986
ASS. PUPILLES ENS. PUB SUD RHONE 

ALPES
260 017 249 ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LIEU D ETRE ROMANS SUR ISERE 2029

260008842 CCAS DE BOURG DE PEAGE 260 017 108 ACCUEIL DE JOUR LE CLOS DE L'HERMITAGE BOURG DE PEAGE 2029

260022371 SAS HESPERIS 260 010 467 EHPAD "LA VOIE ROMAINE" ST RAMBERT D ALBON 2029
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Arrêté N°2024-17-0839 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie dans la commune de BELLEY 

(Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 27/04/1990 accordant la licence de création d'officine n° 01#000254 

pour la pharmacie d’officine située à 1 rue de la république (01300) à BELLEY; 

 

Considérant la demande présentée par le cabinet d’avocats ARTHAE, représentant Monsieur 

Sorin MARTIAN, pharmacien titulaire exploitant la Pharmacie GALENUS sise 1 rue de la 

république à BELLEY (01300) pour le transfert de l’officine vers un local situé rue du 5ème RTM 

au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet le 19 septembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 15 novembre 

2024 ;  

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 19 

novembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-

Alpes du 17 octobre 2024 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 novembre 2024 ; 

 

Considérant que le local actuel de la Pharmacie GALENUS est situé au 1 rue de la république 

sur la commune de BELLEY (01300) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-

3-1 du Code de la santé publique par :  Au nord, la rue Récamier, le Boulevard du Mail, l’avenue 

Charles de Gaulle ; à l’est, la rue Sainte-Marie ; au sud, la rue de Savoie, la rue du bon repos, la 

rue de la République, la rue Mante et l’avenue Livet ; à l’ouest, l’avenue Paul Chastel, la rue du 

Colombier, l’avenue de Château-Larron ; 
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue  Rue du 5ème RTM sur la même commune et à 

une distance de 400 mètres par voie piétonnière dans le quartier délimité conformément à 

l’article L. 5125-3-1 du Code de la santé publique par :  Au nord, les limites communales ; à l’est, 

les limites communales, la voie ferrée, l’avenue Charles de Gaulle, l’avenue Brillat Savarin, 

l’avenue du 8 mai 1945 ; au sud, la route des Ecassaz ; à l’ouest, la rue Sainte-Marie, l’avenue 

Charles de Gaulle, le Boulevard du Mail, la place de la victoire, l’avenue Alsace Lorraine, et la 

route de Bourg ; 

 

Considérant la proximité des officines Pharmacie CAVAGNA et Pharmacie BELLEYSANNE dans 

le quartier de départ installées respectivement à 350 mètres et 120 mètres par voie piétonnière 

de l’emplacement d’origine de l’officine à transférer ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des trois conditions de l’Article L. 5125-3-2 du 

Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 

novembre 2024 que les locaux : 

➢ répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

➢ remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du 

Code de la construction et de l’habitation, 

➢ permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

➢ garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 
Considérant que la nouvelle officine approvisionnera la même population résidente ainsi 

qu’une population résidente dont l’évolution démographique est prévisible au regard des 

permis de construire délivrés ; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la Santé Publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la santé publique est accordée 

à Monsieur Sorin MARTIAN, titulaire de l’officine Pharmacie GALENUS sise 1 rue de la 
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république à BELLEY (01300) sous le n° 01#000410 pour le transfert de l’officine dans un local 

situé rue du 5ème RTM sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 27 avril 1990 octroyant la licence 01#000254 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise à la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé et de l’Accès aux 

Soins,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 31 décembre 2024 

Pour la directrice générale et par 

délégation 

Le directeur délégué pilotage 

opérationnel, 

premier recours, parcours et professions 

de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 
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Arrêté N° 2024-17-0838 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie de la commune de BOURG SAINT 

ANDEOL (07)  

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mai 1946 accordant la licence de création d'officine n° 07#000446 

pour la pharmacie d’officine située à BOURG SAINT ANDEOL (07700) au 22 Place Frédéric 

Mistral ;  

 

Considérant la demande présentée par Monsieur Mathieu MEUSY et Monsieur Matthieu 

VINCENEUX, pharmaciens titulaires exploitant la SELARL « Pharmacie des Matthieu » 

représentés par le cabinet MOSSE et Associés pour le transfert de l’officine sise 22 place 

Frédéric Mistral à BOURG SAINT ANDEOL (07700) vers un local situé 74 avenue de la gare au 

sein de cette même commune ; dossier déclaré complet le 07 novembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 23 décembre 

2024 ;  

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 02 

décembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-

Alpes du 20 décembre 2024 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 26 novembre 2024 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 22 place Frédéric Mistral à BOURG 

SAINT ANDEOL (07700) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code 

de la santé publique par : au nord, la route de Saint Montan ; à l’est, la D86 ; au sud, le 

croisement de la D86 et de la voie ferrée ; à l’ouest, la voie ferrée ; 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier, à une distance de 350 mètres par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 26 

novembre 2024 que les locaux : 

➢ répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

➢ remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du 

Code de la construction et de l’habitation, 

➢ permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

➢ garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 
Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions de l’article L. 5125-3 du Code 

de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la santé publique est accordée 

à Monsieur Mathieu MEUSY et Monsieur Matthieu VINCENEUX, titulaires de l’officine 

« Pharmacie des Matthieu » sise 22 place Frédéric Mistral à BOURG SAINT ANDEOL (07700) 

sous le n° 07#015354 pour le transfert de l’officine dans un local situé 74 avenue de la gare dans 

la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 27 mai 1946 octroyant la licence n° 07#000446 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise à la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 31 décembre 2024 
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Arrêté n°2024-17-0852 

Portant autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine pour le Centre d’Evaluation 

et de Diagnostic de l’Autisme du Centre Hospitalier Le Vinatier 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de santé publique et notamment ses articles L. 1121-1 à L. 1121-3 ; L. 1121-13 ; L.5311-1 et R. 

1121-10 et suivants ;  

Vu l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et 

de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 

recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du Code 

de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du Code 

de la Santé Publique ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Considérant la demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine adressée 

le 24 juin 2024, complétée le 06 septembre 2024, par le Centre d’Evaluation et de Diagnostic de 

l’Autisme – CEDA pour le lieu suivant : Centre d’Evaluation et de Diagnostic de l’Autisme (CEDA) – 

Service S.U.N.R.I.S.E - Centre Hospitalier Le Vinatier, 95 Boulevard Pinel 69500 BRON, demande 

enregistrée complète à cette même date ; 

Considérant que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et 

techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y 

prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R. 1121-10 ;  

Considérant l’avis favorable rendu le 14 octobre 2024 par le médecin inspecteur de santé publique et 

l’avis favorable rendu le 14 octobre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique à l’issue de 

l’enquête prévue à l’article R1121-14 du Code de la santé publique, 
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ARRÊTE 

 

Article 1  

L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L. 1121-13 du 

Code de la santé publique est accordée à : 

Centre Hospitalier Le Vinatier 

Pour le lieu de recherche suivant : 

Centre d’Evaluation et de Diagnostic de l’Autisme – CEDA 

Service S.U.N.R.I.S.E 

Centre Hospitalier Le Vinatier 

95 Boulevard Pinel 69500 BRON 

 

sous la responsabilité de : 

Professeur Marie-Maude GEOFFRAY CASSAR 

 

Article 2  

Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la santé publique réalisées dans un établissement de soins.  

Ces recherches comportent ne comportent pas de première administration d’un médicament à 

l’homme. Elles concernent les volontaires malades majeurs et mineurs entre 6 et 25 ans. 

 

Article 3 

La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R. 1121-13 du Code de santé publique, 

pour une durée de 7 ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article 

R. 1121-14 du Code de santé publique. 

 

Article 4  

La directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargée de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

 

Article 5  

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers, 

cette décision peut faire l’objet : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Lyon le 31 décembre 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, premier 

recours, parcours et professions de santé, 

Signé, 

Yann LEQUET 


